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Plans d'action pour l'amélioration de la biosécurité et de la contention en élevage 

bovin, dans le cadre de la stratégie de surveillance et de lutte contre la 

tuberculose en Occitanie 

Contexte 

La France est officiellement indemne de tuberculose bovine depuis 2001, ce qui lui permet 
d’exporter des bovins sans contrainte sanitaire vis à vis de la tuberculose. L'objectif des 
dispositifs de surveillance et de lutte est le maintien de ce statut indemne de tuberculose 
bovine, enjeu économique majeur pour la filière bovine française. Depuis 2004, on assiste à 
une augmentation du nombre de foyers en France sur certains territoires, notamment dans 
les départements comme la Côte-d’Or, la Dordogne, la Charente, les Pyrénées-Atlantiques et 
les Landes. Cette situation épidémiologique rend le statut officiellement indemne de la France 
fragile, notamment sur certains secteurs bien identifiés, impliquant certains territoires de la 
région Occitanie. 

Dans ce contexte, des orientations nationales ont été définies concernant la surveillance de la 
tuberculose (DS1) dans les régions Nouvelle-Aquitaine et Occitanie en septembre et octobre 
2017, notamment le dépistage par intradermotuberculination comparative dans les zones de 
surveillance renforcées en lien avec un foyer. Ces orientations sont déployées au niveau 
régional. 

Objectifs 

Dans le cadre de la stratégie de surveillance et de lutte contre la tuberculose bovine de la 
région Occitanie 2018-2020, l'OVS a plusieurs actions à déployer : 

- Sensibilisation et formation à la biosécurité (prévention) 

- Améliorer la qualité de la contention (surveillance programmée) 

Les acteurs sollicités sont les GDS départementaux, éventuellement les FRGDS des autres 
régions (notamment Nouvelle-Aquitaine) et la FRGTV. 

Plan d’actions 

Il est donc primordial de travailler avec les partenaires sur des actions de sensibilisation 
(information lors de réunions et visites, plaquettes, articles) et de formation (journées 
techniques) visant la prévention de la tuberculose en élevage bovin. En complément de ces 
mesures de prévention, il parait essentiel de conduire des actions afin d’améliorer la 
contention en élevage bovin en vue de faciliter et de sécuriser les opérations de 
tuberculination. 

Un document récapitulant les dispositifs d’aide accessibles aux éleveurs a été réalisé par la 
FRGDS et va être diffusé via les GDS départementaux. 



Certains GDS ont déjà réalisé des plaquettes d’information voire des enquêtes sur la 
contention (GDS 32) en lien avec les vétérinaires. 

Une enquête auprès des 13 GDS départementaux de la Région Occitanie a été menée en avril 
2019 sur les moyens de communication et de formation à privilégier auprès des éleveurs ainsi 
que sur les lacunes observées par les GDS au niveau de la contention. Les résultats vont servir 
de base aux actions de communication et de formation au long de l’année. 

La FRGDS Nouvelle-Aquitaine a été contactée à propos de la formation VIVEA « Prévenir la 
tuberculose en élevage bovin » dont elle a développé le cahier des charges. Les formations 
sont réalisées depuis début 2019 en partenariat avec la FRGTV et semblent donner 
satisfaction. L’idée est de déployer cette formation dans les départements intéressés en 
Occitanie.  

 


